
MAIRIE DE PISIEU

Réunion du 15/02/2024

L'an deux mille vingt-quatre, le quinze février, à 19h00, le Conseil municipal de la commune de
PISIEU dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M.
Jean-Luc DURIEUX, Maire.

Date de convocation : 19/01/2024

Étaient  présent.e.s :  Serge  BENISTANT,  Michel  BOYET,  Jean-Marc  BRUCHON,  Laurent
CANABIT,   Bernard  CHORIER,  Cédric  DEJOINT,  Jean-Luc  DURIEUX,  Murielle  GRIFFET
épouse RIVOLLET,  Laurent MARCHAND, Jean-Baptiste MATHIEU, Alice NERRIERE, Michel
ROBLES.
Formant la majorité des membres en exercice.

Étaient absent.e.s : Manon BREDY épouse CROS,  Catherine DUC épouse CARCEL,  Jessica 
GILLES épouse PRIGENT,

M. Bernard CHORIER a été désigné comme secrétaire de séance.

*************

Délibération n°2024-03
Délibération portant autorisation donnée au maire de déposer une demande de subvention

au Département de l’Isère pour les travaux d’investissement de voirie 
(Renforcement de la chaussée par renouvellement d’enrobés)

M. le Maire rappelle que dans le cadre du renforcement de la voirie communale, il est important
d’entreprendre  chaque année des travaux de renouvellement  d’enrobés sur  des  portions  de
route.

Il  donne connaissance au Conseil  Municipal  des conclusions de la  commission Voirie  qui  a
priorsié les travaux à prévoir pour cette année 2024.

Dans l’intérêt des finances communales, il est important de bénéficier d’aides financières. M. le
Maire propose de solliciter le Département de l’Isère pour une subvention de 35% du coût total
hors taxe de ces travaux qui s’élèvent à 43.042,50€.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

 AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  solliciter  le  Département  de  l’Isère  en  vue  d’une
subvention d’un montant de 15.065,00€ (35% de 43.042,50€),

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande.

*************
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Délibération n°2024-04
Choix des entreprises pour l’opération Bellevue

Vu le code de la commande publique,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 12 février 2024,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :

- VALIDE le choix de la CAO, ci-dessous, pour les entreprises retenues :

LOT Entreprise Note
/100

Montant tranche
ferme

TOTAL toutes
tranches

1- Désamiantage Equilibre
Environnement 83 10 000,00 €

2-Terrassement/VRD GMTP 94 68 088,89 € 112 909,98 €
3-Démolition/Gros Oeuvre NORMAND 94 128 533,25 € 271 963,03 €
4-Couverture / Charpente/ 
Zinguerie MANCHON 82,1

8
32 000,00 € 47 312,22 €

5- Etanchéité MANREY 94 7 531,67 € 14 586,06 €
6- Façades KILINC 85 17 016,77 € 46 650,94 €
7- Menuiseries extérieures PROPONNET 94 37 059,75 € 67 978,95 €
8- Serrurerie/Clôture 1G2B 88 14 571,87 € 43 994,47 €
9- Cloison / Doublage/ Faux-
plafond/Peintures DIC SAS 94 34 760,54 € 89 053,67 €

10- Menuiseries intérieures / 
Agencement PROPONNET 94 34 763,85 € 49 634,17 €

11-  Carrelages/ Faïences CARROT 94 13 113,92 € 35 993,36 €
12- Sols souples SIAUX 94 6 896,94 € 6 896,94 €
13- Chauffage/ VMC/ Plomberie HAUTERIVES

CHAUFFAGE 90         32.405,66 €          84.308,42 €

14- Electricité/ CF BOUVARD 86 26 171,80 € 53 341,10 €

TOTAL en € HT 452 914,91 € 934 623,31 €

- AUTORISE le Maire à prévenir les entreprises non retenues,
- PRECISE qu’une prochaine délibération sera prise pour autoriser le Maire à signer les

marchés, sous réserve de l’obtention d’un emprunt.

*****

Questions diverses


